
Combien vous 
oûtent les 32 heures ?La mise en pla
e et le su

ès des 32h à EDF ont 
onstitué une avan
ée majeure en terme d'organi-sation du travail dans l'Entreprise laissant entrevoir plus largement une autre organisation de la so
iétéplus saine et égalitaire. En e�et, les 32h 
'est d'abord le prin
ipe du travailler moins pour travaillertous. Cela fon
tionne à EDF même si les 
ontreparties en terme d'emplois-équivalents induits par lepassage à 32h sont parfois di�
iles à obtenir des dire
tions. Les 32h ont aussi permis de 
hanger leregard du groupe sur les 
ollègues à temps partiel, notamment les mères ou pères de jeunes enfants.Ce 
hoix d'équilibre entre travail et vie privée est maintenant mieux a

epté dans l'Entreprise. En�n,les 32h ont permis une réelle avan
ée sur le plan de l'égalité homme-femme : la rédu
tion du temps detravail étant un fa
teur essentiel permettant à tous de 
on
ilier vie professionnelle et vie personnelle,sans que l'un - généralement la femme - soit obligé de sa
ri�er sa 
arrière pour faire tourner la maison.Aujourd'hui les 32 heures sont remises en 
ause de toutes parts. Les jeunes, embau
hés à 35h, sonttrès peu informés de la possibilité des 32h, ni de l'engagement de neutralité de la Dire
tion sur 
e
hoix vis-à-vis des évolutions de 
arrière. La nouvelle réforme des retraites réveille des 
raintes quant àl'impa
t sur nos droits à la retraite du travail à 32h. Déjà, à la DSP, le passage obligatoire à 35h sur 5jours a été dé
idé. C'est dans 
e 
ontexte que nous avons jugé utile de rappeler i
i, les éléments détailléspermettant à 
ha
un de réaliser son bilan avantages/
oût des 32h.Des salaires pro
hes des 35hAvant tout, il faut rappeler que la dire
tion de la R&D garantit la neutralité du passage à 32h sur leniveau d'avan
ements ou sur les possibilités d'a
tivité. Par ailleurs, le salarié à 32h 
olle
tif dispose de26 jours supplémentaires de RTT par an tout en étant payé 34h au lieu de 35h. Avant 7 ans de travailà 32h, il 
otise à taux plein (35h) pour sa retraite en béné�
iant de 
otisations patronales à 35h. Après7 ans de travail à 32h, il 
otise a priori à 32h pour sa retraite (néanmoins il peut 
hoisir de 
ontinuerà 
otiser à taux plein (35h) en prenant à sa 
harge les 
otisations patronales). Dans les deux 
as, lepassage de 35h à 32h ne réduit que légèrement le salaire, induisant� avant 7 ans, une baisse de 1/35ème = 2, 86% de salaire, soit environ 1 NR ;� après 7 ans, si le salarié 
otise à 32h, une baisse en
ore moindre de 1,57% 1.En�n, 
ette baisse de salaire est même plus faible si l'on prend en 
ompte les imp�ts. Le tableau suivantré
apitule, selon le taux d'imposition marginal, la baisse réelle de salaire induite :Baisse de salaire après imp�tsi taux marginal de 14% Baisse de salaire après imp�tsi taux marginal de 33% CotisationsretraitesAvant 7 ans 2,46% 1,92% 35hAprès 7ans 1,35% 1,05% 32hTable 1 � Baisse de salaire après imp�t dans le passage de 35h à 32h1. La 
otisation retraite étant réduite à 32h au lieu de 35h, le salarié ré
upère don
 les 
otisations retraite (représentant15% du salaire), sur les 3h, soit 15%× 3/35 = 1, 29% : la perte de salaire est �nalement de 2, 86%− 1, 29% = 1, 57%.1



Une retraite à 32h pro
he de la retraite à 35hUn impa
t limité du temps de travail hebdomadaire sur la retraite. Contrairement aux idéesreçues, le temps de travail hebdomadaire n'impa
te que peu les droits ouverts à la retraite. D'une part,la date d'ouverture des droits de départ à la retraite dépend uniquement de l'âge : 62 ansaujourd'hui pour une personne née après 1962, sauf 
as parti
uliers (voir http ://www.
nieg.fr pour plusde détails). D'autre part, le montant mensuel de la retraite est obtenu par la multipli
ation de 4 termes :le salaire de référen
e, le taux de rempla
ement, le 
oe�
ient de dé
ote ou de sur
ote et le 
oe�
ient demajoration pour enfants élevés, dont seul le taux de rempla
ement dépend du temps hebdomadaire detravail.On détaille i
i le montant R de la retraite, dans le 
as parti
ulier d'une personne sans enfants :
R = Salaireref 
e × Taux de rempla
ement a
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, . . . lesnombres de trimestres travaillés dans les IEG à 35h, à 32h, à 28h. . .� Durée requise IEG dépend de la date de départ à la retraite et vaut par exemple 166 trimestres pourune personne partant à la retraite après le 1er juillet 2018 ;� Dé
ote est le 
oe�
ient de dé
ote ou sur
ote qui dépend du nombre de trimestres manquants b, quelque soit le temps hebdomadaire de travail. Pour une personne partant à la retraite après le 1er juillet2019 : Dé
ote =

(

100− (166− Tvalidés)
︸ ︷︷ ︸nb de trimestres manquantsb ×1, 25

)

/100� Tvalidés est le nombre total de trimestres validés (tous régimes IEG et hors IEG) quel que soit letemps hebdomadaire de travail : Tvalidés = (nb de trimestres hors IEG) + T IEG
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+ · · ·a. Dans la formule de R le taux de rempla
ement est en fait borné par 75% quel que soit le nombre de trimestresvalidés.b. Dans la formule de D le nombre de trimestres manquants est en fait borné par 166-150= 16 trimestres et le nombrede trimestres séparant l'âge de départ à la retraite de l'âge d'annulation de la dé
ote égal à 67 ans dans le 
as 
onsidéré,(pour une personne partant à la retraite après le 1er juillet 2019).On voit que le temps de travail hebdomadaire n'intervient, ni sur le salaire de référen
e (puisqu'ils'agit d'un salaire équivalent taux plein), ni sur la dé
ote, (puisque le nombre de trimestresvalidés est identique), mais seulement sur le taux de rempla
ement via la Durée liquidée IEG.Une 
arrière 
omplète à 32h induit 7% de baisse sur la retraite. A titre d'exemple, pour unsalarié partant à la retraite après juillet 2018 ave
 une 
arrière 
omplète (166 trimestres 
otisés), avoirtravaillé 10 années à 32h induit une baisse de sa retraite de 2% 2 par rapport à s'il avait travaillé 
es 10années à 35h. Sur une 
arrière 
omplète à 32h, en rappelant que les 7 premières années, l'Entreprise etle salarié ont 
otisé à taux plein (don
 sur la base de 35 heures), on 
al
ule une baisse de retraite de

7% 3 par rapport à une 
arrière 
omplète à 35h.En�n, rien n'empê
he un agent à 32h de 
onvertir quelques jours de 
ongés via son Compte EpargneTemps (CET) en trimestres supplémentaires pour améliorer son 
oe�
ient de dé
ote voire obtenir unesur
ote (s'il a déjà 
otisé au delà du nombre de trimestres requis) et ainsi augmenter son niveau deretraite.2. (10× 4)× 35/35−32/35
166

= 2, 06%3. (166− 7× 4)× 35/35−32/35
166

= 7, 13% 2


